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Annexe A - Libelle des modifications definitives apportees aux Regles des 
courtiers membres 

Les Regles des courtiers membres sont par les presentes modifiees par le remplacement de la 
Regle 3300 par la suivante: 

« REGLE 3300 
MEILLEURE EXECUTION DES ORDRES CLIENTS 

1. Definitions 

Aux fins de la presente Reg le : 

(a)« meilleure execution» s'entend des conditions d'execution les plus avantageuses 
pouvant etre raisonnablement obtenues dans les circonstances; 

(b) «titre cote a l'etranger >> s'entend d'un titre, autre qu'un titre cote en bourse, qui est 
inscrit a la cote d'un marche organise reglemente etranger; 

(c) «titres negocies hors cote» englobe les titres de creance ainsi que les contrats sur 
difference et les contrats de change mais ne comprend pas 

(i) les titres cotes en bourse, 
(ii) les operations sur des titres du marche primaire, 
(iii) les derives negocies hors cote dont les modalites contractuelles non 

standardisees sont adaptees aux besoins d'un client en particulier et pour 
lesquels ii n'existe aucun marche secondaire. 

Les termes definis ou interpretes par les Regles universelles d'integrite du marche et employes 
dans la presente Regle ont le sens qui leur est attribue dans les Regles universelles d'integrite 
du marche, sauf le terme suivant: 

«titre cote en bourse » s'entend d'un titre inscrit a la cote d'une bourse, sauf une option. 

2. Obligation de meilleure execution 

Le courtier membre doit etablir, maintenir et faire respecter des politiques et procedures 
ecrites raisonnablement conc;:ues pour realiser la meilleure execution lorsqu'il agit pour le 
compte d'un client. 
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3. Facteurs associes a la meilleure execution 

(a) Afin d'assurer la meilleure execution pour tousles ordres clients, les politiques et 
procedures requises par I' article 2 de la presente Regle doivent tenir compte des 
facteu rs generaux suivants : 
(i) le prix, 
(ii) la rapidile d'execulion, 
(iii) la certitude d' execution, 
(iv) le cout global de I' operation lorsque les frais sont transferes aux 

clienh; 

(b) Dans le cas de I' execu lion d' ordres c lienb su r des lilres co Les en bourse el des 
titres cotes a l'etranger, les politiques et procedures requises par I' article 2 de la 
presente Regle doivent tenir compte des facteurs suivants qui apportent des 
precisions aux facteurs generaux enumeres au paragraphe (a): 

(i) les elemenls a considerer pour elablir des slralegies 
d' ache mi nement qui convien nent aux clients, 

(ii) les elernenls de la fixalion d'un jusle prix des ordres au premier 
cours a considerer pour determiner I' end roit de saisie d' u n ordre au 
premier cours, 

(iii) les elements a considerer lorsque certains marches ne sont pas 
ouverts et disponibles aux fins de negociation, 

(iv) la place accordee a !'information sur les ordres et les operations 
provenant de to us les marches pertinents, y com pris les marches 
non proteges et les marches organises reglementes etrangers, 

(v) les facteurs relies a I' execution sur les marches non proteges, 
(vi) les facteurs relies a la transmission d'ordres a un intermediaire 

elranger pour q u'ils soien l execu les; 

(c) Les politiquc.s ct procedures rcquisc.s par l'artic:lc 2 de la prc.scntc Rcglc doivcnt 
etablir les facteurs servant a realiser la meilleure execution, y compris les facteurs 
de la« conjoncture du marche » suivants, dans le cas du traitement manuel d'un 
ordre cl ien L sur u n Li Ire co le en bou rse ou u n Lil re co Le a I' elranger qui se 
negocie sur un marche canadien: 
(i) la tendan<e du marche pour la nec.iociation du titre, 
(ii) le volume affiche du marche, 
(iii} le dernier cours vendeur et les prix et volumes d'operations 

anterieu res, 
(iv) !'importance de l'ecart entre les cours, 
(v) la liquidite du titre. 
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Les politiques et procedures requises par !'article 2 de la presente Reg le doivent decrire la 
ma rche a s uivre coni;ue pour realiser la mei I leu re execution et pl us precisement prevoir ce qui 
suit: 

(a) dans le tas de I' exetu lion de Lo us les ord res cl ien Ls : 
(i) I' obligation du courtier membre, sous reserve du respect des 

exigences reglementaires, de tenir compte des directives du client, 
(ii) la description des conflits d'interets importants susceptibles de se 

presenter au moment de I' envoi des ordres aux tins de traitement ou 
d' execu Lion el la r a~on de gerer ces conrlib; 

(b) dans le cas de I' execution d'ordres sur des titres cotes en bourse et des titres 
cotes a l'etranger qui se negocient sur un marche canadien: 
(i) I' indication des pratiques de traitement et d'acheminement des 

ordres que le courlier membre adople pour realiser la meilleure 
execution, 

(ii) la prise en cornple de l'inforrnalion sur les ordres el les operalions 
provenant de tousles marches pertinents, 

(iii) les motifs justifiant l'acces ou non a des marches en particulier, 
(iv) les drlomlances dans lesquelles le lourlier membre lransferera un ordre 

saisi sur un marche a un autre marche. 

5. Polltiques et procedures en matiere de mellleure execution du courtier 
membre n'offrant pas des services d'executlon 

Pour se conformer au paragraphe 4(b) et aux articles 8 et 11 de la presente Reg le, le 
courtier mem bre qui a recou rs aux services d 1 execution d' un autre courtier mem bre peut 
ajouter da n.-; scs pol itiq ucs ct proc:cd ures u n rr. nvoi a I' info rmat.ion r. n mat.icre de mci I leu re 
execu lion publiee par le cou rlier mem bre qui lu i off re les serviles d' execu lion, a le1 
condition que ses politiques et procedures en matiere de meilleure execution prevoient ce 
qui suit: 

(a) l'r.xamen initial de !'information r.n maticrr. de mcilleurc execution puhlicr. par 
le cou rlier qui lu i r ou rn i l les services d' exelu Lion el I' examen des modifica Lions 
apportees a cette into rmation pour s' assurer que les politiq ues et procedures 
son l com pl et es el convien nenl a ses di en ls; 

(b) l'obtention d'une attestation annuelle du courtier membre qui lui fournit les 
services d'execution confirmant que celui-ci s'est conforme a ses politiques et 
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procedures en ma lie re de meilleure execu Lion el les a mises a I' essai 
conformement a la presente Reg le; 

(c) le suivi aupres du courtier membre qui lui fournit les services d'execution s'il 
etablit que les resultats d'execution ne concordent pas avec l'intormation en 
maliere de mei I leu re execu lion pub I iee par ce cou rlier, ai nsi q ue la 
documentation des resultats de son enquete. 

6. Envol en bloc d'ordres a des lntermedialres etrangers 

11 est interdit au courtier membre de prevoir da ns ses politiques et procedures la pratique I ui 
permell<i nl d' envoyer en bloc a u n in lermediaire elr<i nger des ordres di en ls su r des lilres 
cotes en bourse pour les taire executer a l'exterieur du Canada sans avoir tenu compte des 
autres sources de liquidite, notamment les sources de liquidite au Canada. 

7. Fixation d'un juste prix pour les titres negodes hors cote 

11 esL in Lerdi L au cou rlier membre : 
(a) d'acheter d'un client ou de lui vendre, pour son prop re compte, des titres 

ncgocics hors cote, sauf si Ir. prix global (y compris la prime ou la dccotr.) r.st 
juste et raisonnable, compte tenu de tousles facteurs pertinents, notamment la 
juste valeur marchande des titres au moment de I' operation et des titres 
echa nges ou negocies, le cas echean l, dans le cad re de I' operalion, les fr a is 
engages pour effectuer I' operation, le droit du courtier membre a un profit et la 
valeur totale de I' operation; 

(b) d'achetcr ou de vendre des titres ncgocic's hors cote a tit.re de mandataire d'un 
di en l moyen n<i nl u ne com mission ou des r mis de service excedan L u n mon lei nl 
juste et raisonnable, compte tenu de tousles facteurs pertinents, notamment la 
disponibilite des titres sur lesquels porte I' operation, les frais engages pour 
I' execution de I' ordre du client, la valeu r des services rend us par le courtier 
membre et le montant de toute autre remuneration rec;ue ou a recevoir par le 
courLier membre dans le cadre de l'operalion. 

8. Revision des politiques et procedures en matiere de meilleure 
execution 

Le courtier membre doit reviser ses politiques et procedures en matiere de meilleure 
execution req uises aux term es de I' article 2 de la presente Reg le, au moi ns u ne fois par an nee, 
et en particulier, chaq ue to is que le contexte de negociation ou la structure de ma rche su bit 
u ne modification i m porta nte susceptible d' avoi r une incidence su r la ca pa cite du courtier 
membre de realiser la meilleure execution pour ses clients. Le courtier membre doit evaluer, 
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en Lenanl comple de l'elendue el du volume de ses acliviLes, s'il esl necessaire de reviser plus 
frequemment ses politiques et procedures en matiere de meilleure execution. 

Le courtier mem bre doit dee ri re la marche a s uivre aux fins de la revision de ses politiq ues et 
procedures en matiere de meilleure execution. Lamarche a suivre comporte des 
renseignemen ls sur la s lru<:lu re de gouvernance el pr~kise ce qui suil : 

(a) la personne qui etfectuera la revision; 
(b) les sources d' information qui sere nt uti I isees; 
(c) la procedure de revision qui sera appliquee; 
(d) la dr.scription dr.s cas prcci.s qui r.ntrainr.ront unr. revision r.n plus dr. la revision 

annuelle; 
(e) la tac;on dont le courtier membre evalue l'efficacite de ses politiques et 

procedures pour realiser la meilleure execu lion; 
(f) la personne qui recevra les rapports des resultats. 

Le cou rlier mem bre doi l conserver pend<i nl sepl ans les dossiers des revisions de ses 
politiques et procedures en matiere de meilleure execution ainsi que les decisions et les 
modilicalions imporlanles a leur egard. Le courtier membre doiL corriger sans delai les lacunes 
relevees da ns le cad re de la revision de ses politiques et procedures en matiere de meil leu re 
execution. 

9. Formation 

Le courtier membre doit veiller ace que ses employes qui participent a I' execution d'ordres 
clients connaissent et comprennent I' application des politiques et procedures en matiere de 
meilleure execulion que le courlier membre a adopLees el qu'ils doivenl suivre. 

1 O. Respect de la Regle sur la protection des ordres 

Malgre toute directive ou tout consentement du client pour realiser la meilleure execution 
d'un ordrr. dir.nt. sur un titrr. cote r.n boursr., la Rcglr. sur la protection des ordrr.s prcvur. par 
la pa rtie 6 des reg I es de negociation do it etre res pectee : 

(a) soit par le marche sur lequel l'ordre est saisi; 
(b) soil par le courlier membre qui a designe l'ordre comme un ordre a Lrailemenl 

impose, conformement au paragraphe 6.2 des RUIM. 

11 . Communication des polltlques en matlere de mellleure execution 

Le c.ou rtier mem bre doit comm uniquer les renseignemenh suiva nts par ecrit a ses <.lien ts : 
(a) la description de I' obligation qui lui incombe en vertu de I' article 2 de la presente 

Reg le; 
(b) la descrip lion des r acLeu rs don l ii Lien L com ple pour realiser la mei 1 leu re 

execution; 
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(c) la descriplion des praLiques qu'il adople en maliere de lrailemenL el 

d' achem i nement des ord res pour realiser la meil leu re execution des ord res clients 
sur des titres cotes en bourse, y compris : 
(i) le nom de tout marche auquel ii pourrait acheminer les ordres aux 

tins de traitement ou d'execution, 
(ii) le nom de chaque lype d'inlermediaire (eLranger ou canadien) 

auquel ii pourrait acheminer les ordres aux fins de traitement ou 
d' execution, 

(iii) les circonstances dans lesquelles ii pourrait acheminer les ordres a 
un marc:hc ou a un intcrmcc1iairc mcntionnc dans lcs 
remeignemenls communiques selon les alineas (i) el (ii), 

(iv) les circonstances, le cas echeant, dans lesquelles ii transferera un 
ordre saisi s ur u n mar(,he a u n au Lre ma rche, 

(v) la nature de tout droit de propriete qu'il detient ou qu'une entite de 
son groupe detient sur un marche ou un intermediaire mentionne 
dam les renseignemen ls t:o m mu niques selon les ali neas (i) el (ii), ou 
la nature de toute dis position qu 'ii a prise ou qu' u ne entite de son 
grou pe a prise avec un tel ma rche ou i ntermed iai re, 

(vi) dans les cas oil les ordres peuvent etre achemines a un intermediaire 
mentionne dam les renseignements communiques selon l'alinea (ii), 
conformemenl a la disposilion prise avec un lei inlermediaire, 
(A) une declaration selon laquelle les ordres seront assujettis 

aux praLiq ues de l'i n lerrned iai re en rnaliere de lrailernen l el 
d' ache mi nement, 

(B) u ne declaration se Ion laq uel le le courtier me m b re a revise 
les pratiques de l'intermediaire en matiere de traitement et 
d'acheminementet ii est convaincu qu'elles sont 
raison nablement conc;ues pour realiser la meilleure 
execution, 

(vii) une declaration faisant etat de (,e qui suit : 
(A) le cas echeant, les frai s verses par le courtier membre ou les 

paiements ou la remuneration qu'il rec;oit relativement aux 
ordres clienls achemines a un marche ou a un inlermediaire 
mentionne dans les renseignements communiques selon les 
a Ii neas (i) et (ii) ou aux operations qui en resu ltent, 

(B) la description des circonstances dans lesquelles les couts 
associes aces frais, aces paiements ou a cette remuneration 
son l lransf eres au clien l, 

(C) !'indication precisant que les decisions d'acheminement 
sont prises en fonction soit des frais verses soit des 
paiements re\u s; 

Avis de l’OCRCVM 17-0137 – Avis sur les règles – Avis d’approbation – RUIM et Règles des courtiers membres – Modifications 
concernant la meilleure exécution 



• ••••• • • • 
(d) lorsqu'il fournil des donnees sur le marche a lilre de service aux clienls, la 

description des donnees sur le marche manquantes, y compris une explication 
des risques que comporte la neqociation en !'absence de donnees completes. 

Le courtier membre doit comm uniquer les renseignemenh requis pour chaque categorie ou 
lype de cl ien l si les f ac Leu rs el les pra Liq ues de lrailemen l el d' a<: hem i nemen l des ordres 
utilises pour ce client sent considerablement difterents. 

Le courtier membre doit indiquer expressement ce qui suit dans les renseignements devant 
l'trc communiqu<'s : 

(a) la calegorie ou le Lype de dienl concerne; 
(b) la categorie ou le type de titres concernes; 
(<:) la dale des dernieres modificalions apporLees aux renseignemenLs a 

communiquer conformement a la presente Regle. 

Le cou rlier mem bre doi L faire ce qui suil : 
(a) mettre les renseignements vises par la presente Reg le a la disposition du public 

sur son siLe Web; 
(b) i ndiq uer clai rement aux clients I' em placement des ren seignements su r son site 

Web; 
(c) s'il ne dispose pas d'un site Web, transmettre aux clients les renseignements a 

communiquer contormement a la presente Regle dans les delais suivants: 
(i) a l'ouverlure du comple, 
(ii) dans le cas des clients qui ont deja u n com pte aupres de I ui a I' entree en 

vigueur de la presente Regle, au plus tard le 90" jour a pres cette date. 

Le courtier membre qui communique des renseignements aux termes de la presente Reg le 
doil r a ire ce qui s uil : 

(a) reviser les renseignements a une frequence raisonnable dans les circonstances, 
ma is au moi n~ u ne r ois par an nee; 

(b) mettre les ren seignements a jou r ra pidement pour rend re compte de ses 
pratiq ues cou ra ntes. 

Le courtier mem bre qui modifie les renseignements qu' i I est ten u de tourni r en vertu de la 
presenle Regle doil faire ce qui suil: 

(a) pour les renseignements sur son site Web, indiquer la modification sur le site 
Web et l'y conserver pendant six mois; 

(b) pour les renseignements qu'il doit transmettre a un client, transmettre la 
modification au client au plus tard le 90'. jour suivant la revision et la mise a 
jour. ,, 
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